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Résultats des votes 

 

 

 
EXPRIMÉS 

 

(présents +  
pouvoirs exprimés + 

pouvoirs CA) 

RESOLUTIONS OUI NON NUL ABSTENTION 

86 votants  

+  

18 
administrateurs 

 

Soit 334 voix +  

18 voix 
administrateurs 

1
ère

 résolution    
1 association 

1 voix 

2
ème

 résolution unanimité    

3
ème

 résolution unanimité    

4
ème

 résolution  
1 association  

1 voix 
  

 
    

 
 
Nombre d’associations inscrites : 414+ 25 membres du Conseil d’administration  
(NB : 4 membres du CA n’ont pas de voix) 

 
Nombre de voix : 981 voix + 21 voix du Conseil d’administration 
 
 
Total : 23,91 % des associations se sont exprimées (administrateurs compris) 
 
Représentant : 35,12 % des voix 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
du mardi 15 avril 2014 

 
 
 
1ère RESOLUTION :   oui   non 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport du Président et du Directeur sur 
l’Association et les activités des services pour l’année 2013 approuve les actions poursuivies et 
renouvelle sa confiance au Conseil d'Administration. 
 
 
2ème RESOLUTION :   oui   non 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport de gestion et le rapport général du 
commissaire aux comptes sur l’exercice clos au 31/12/2013, approuve les comptes et rapports et 
donne quitus au Conseil d'Administration pour sa gestion au cours de l’exercice. 
 
 
3ème RESOLUTION :   oui   non 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter l’excédent 2013 de 9 052 € en augmentation du 
compte de réserve de l’association 
 
 
4ème RESOLUTION :   oui   non 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe l’évolution du taux des cotisations pour l’année 2015 à  + 0,9% 
par rapport à la cotisation 2014 sans augmentation des abonnements Trait d’Union et Union Sociale. 
Cette augmentation est nécessaire pour soutenir la fonction politique de l’Union et permettre la 
poursuite des services fournis dans le cadre de la cotisation (représentation, animation, prospective, 
et conseils). 
 
 
 


